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Le Conseil d'État vient de pu-
blier son plan de relance face à la
crise. On a l'impression qu'il a
tiré de son chapeau un vieux la-
pin édenté. Construire le CEVA!
Ah, bon, ce n'est pas prévu depuis
des décennies? Le tram jusqu'à
Bernex! Ce n'est pas déjà en
cours - voir les embouteillages?
Il en va ainsi des neuf dixièmes
des propositions.

Reste à se mettre sous la dent
une baisse d'impôts pour relancer
la consommation (ce qui plaît à
ceux qui veulent ouvrir les maga-
sins jour et nuit…). Sauf qu'en
période de crise, une baisse d'im-
pôts va davantage inciter à épar-
gner qu'à consommer. Mitterrand
en a fait la cruelle expérience
dans les années 1980. Baisser les
impôts, c'est enlever les moyens à
l'État de satisfaire à ses besoins
en matière de création et de
maintien des emplois, de déve-

lopper l'encouragement à la for-
mation (y compris des chômeuses
et chômeurs). Il ne faut pas non
plus oublier le rôle redistributeur
et réducteur des inégalités que
doit jouer la fiscalité. Et enfin,
l'État est aussi un consomma-
teur! Les impôts, il les dépense …
On reste songeur quand un sait
que la part des dépenses de l'État
dans le produit intérieur brut n'a
pas bougé en Suisse depuis 1990.

De leur côté, les syndicats de
Genève - la CGAS - ont égale-
ment planché sur la question et
on trouvera le texte en page 4 de
ce qui se veut un plan anti-crise -
et non un plan de relance, car
pour la CGAS, pas question de
donner un simple tour de mani-
velle pour relancer l'économie
comme elle était.

La CGAS a d'autres réponses
que le Conseil d'État. Il s'agit d'un
lapin vigoureux, avec des dents.
La crise doit être prise comme
une leçon afin de désarmer les
pouvoirs financiers qui en sont à
l'origine. La question de la
consommation est aussi traitée,
mais sa relance doit être le fruit

de la fixation d'un salaire mini-
mum légal et de réelles augmen-
tations des salaires. Si la CGAS
insiste encore sur la formation
pour toutes et tous, sur le chôma-
ge, sur la création d'emplois so-
cialement utile, sur des plans d'in-
vestissement qui prennent en
compte l'aspect écologique et ter-
ritorial de la crise, elle revient
aussi sur une proposition qui n'est
pas neuve… Mais on ne change
pas une équipe qui gagne.

Pour lutter contre la crise et le
chômage, il n'y a rien de plus ef-
ficace que de mieux répartir le
travail entre toutes et tous. D'a-
bord en bannissant les heures
supplémentaires: 186 millions
d'heures supplémentaires faites
en Suisse en 2007, soit l'équiva-
lent de 97'000 emplois ! Ensuite
en réduisant la durée du travail,
tant du nombre d'heures par se-
maine qu'en abaissant l'âge de la
retraite. Ce n'est pas à la mode,
comme revendication? Non, mais
c'est d'actualité et c'est indispen-
sable!

Georges Tissot
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Un vieux lapin édenté

Dans ce
numéro:

Alors que le système capita-
liste est frappé par une crise
sans précédent, les gouverne-
ments et le patronat des pays
européens et suisse alignent les
"programmes de relance".

Mais relancer quoi? Les
plans publics de sauvetage de
banques visent en première li-
gne à payer leurs pertes avec
l'argent public, alors même que
l'imposition des entreprises
continue à baisser!

Et au moment où on prévoit
une augmentation de près de
50% du nombre de chômeurs
d'ici la fin de l'année, ces mê-
mes gouvernements prennent
des décisions qui visent à ré-
duire les droits sociaux des sa-
lariés: en Suisse, après la déci-
sion de baisser de 10% des ren-
tes LPP, c'est l'assurance-chô-
mage qui est attaquée!

Dans toute l'Europe, à l'appel
de la Confédération européen-
ne des syndicats, les travailleu-
ses et travailleurs se mobilise-
ront du 14 au 16 mai contre
cette politique inique de sortie
de la crise et pour exiger un vé-
ritable changement de cap.
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samedi 16 mai

2009
place des XXII-Cantons 

à 14h. 00

les peuples d'Europe 
dans la rue!

à Berlin, à Prague, à Bruxelles,
à Madrid et à Genève

A Genève, une large coali-
tion de syndicats, mouvements
sociaux et partis politiques ap-
pellent également à manifester
pour exiger:

Créer et garantir l'emploi pour
répondre aux besoins de tous

● pour le développement des
services publics (crèches, as-
sistance aux personnes
âgées, soutien scolaire, etc.),
pour la construction de loge-
ments et la reconversion éco-
logique;

● pour la réduction générale du
temps de travail;

● pour l'interdiction des licen-
ciements dans les entreprises
qui bénéficient d'aide éta-
tique.

Un bouclier social 
en lieu et place 

des cadeaux aux banques

● pour l'augmentation des
prestations de chômage et de
l'aide sociale et l'abolition
des délais d'attente;

● pour le renforcement des for-
mations de base et continue
et des vrais programmes de
retours à l'emploi liés à des
formations;

● pas de baisse des rentes (LPP
et AVS), pas de mesures d'as-
sainissement;

● pour le renforcement des
droits syndicaux sur les lieux
de travail (protection contre
les licenciements, droit à la
codécision).

Plus jamais ça !
Désarmons 

les pouvoirs financiers

● pour un contrôle démocra-
tique du système bancaire,
l'interdiction des fonds spécu-
latifs et de la fraude fiscale;

● pour un système fiscal soli-
daire basé sur la taxation des
gains en capitaux, le renfor-
cement de la progressivité de

l'impôt sur le revenu, l'exten-
sion des impôts directs fédé-
raux à la fortune et l'intro-
duction d'un impôt fédéral
sur les successions.

Garantir le pouvoir d'achat
pour redistribuer les richesses

● pour un salaire minimum 

légal et une limitation des
hauts revenus;

● pour l'augmentation des 
allocations familiales et des
subventions aux primes des
caisses maladie;

● pour la baisse des loyers et 
la gratuité des services élé-
mentaires.

Premiers signataires:
Communauté genevoise 
d'action syndicale CGAS, 
solidaritéS, Parti socialiste
genevois PSG, Parti du 
Travail PdT, Attac-Genève,
Cartel intersyndical du 
personnel de l'Etat et du sec-
teur subventionné, Gauche
anticapitaliste, Association
"25 de Abril" de Genève

Mobilisation syndicale européenne contre la crise

Nous ne paierons pas leur crise!
Le SIT et sa
caisse chômage
Mise au point 
à la suite des attaques
de la Tribune de Genève
accusant la caisse 
chômage du SIT. 
Pour savoir de quoi 
on parle réellement.

2
13e congrès SIT
Le congrès extraordinaire
du SIT qui se tiendra 
le 6 juin à l’UOG aura à
se prononcer sur nos
liens avec l’Union 
syndicale suisse. Voie
solitaire, association,
adhésion? Ce sont les
termes du vote!

3
1er mai syndical 
A l’occasion du 1er mai,
la Communauté gene-
voise d’action syndicale
a rendu public un plan
anti-crise, bien dans
l’air de la manifestation
qui a réuni plus de 3000
personnes.

4

La solidarité 
en actes
C’est grâce à des 
programmes conjoints
entre syndicats 
de Guinée-Conakry 
et le SIT que des jeunes
guinéens peuvent 
se perfectionner 
professionnellement.

6
La nuit, c’est
fait pour dormir 
Rien n’est plus 
dangereux qu’une idée
quand on en a une 
seule: le patronat de 
la vente est particulière-
ment monophrène 
avec sa volonté d’ouvrir
les commerces de plus
en plus tard 
... et le dimanche.

8

Comment
arrêter les
dérives racistes
Le discours de Thierry
Horner lors de la manif
anti-raciste et anti-xéno-
phobe du 18 avril.

6
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A cette annonce, deux jour-
naux ont pris contact avec le
SECO et le SIT pour en savoir
plus. Ils en ont tiré deux
conclusions diamétralement
opposées: "Sans le dire, Berne
blanchit la caisse de chômage
du SIT" pour le Courrier,
"Caisse de chômage du SIT : le
SECO relève des erreurs gra-
ves" pour la Tribune. De quoi
intriguer le lecteur ou la lectri-
ce lambda et, plus encore, les
membres du SIT, qu'ils soient
inscrits à sa caisse chômage ou
non. C'est à leur intention que
cet article veut tenter de clari-
fier les choses.

Comment en est-on arrivé là ?

En temps ordinaire, la caisse
chômage du SIT, comme toutes
les caisses, est soumise à deux
sortes de contrôles réguliers: le
premier, effectué chaque année
par une fiduciaire mandatée par
le SECO, porte sur les budgets
et le comptes ; le second, tous
les deux ans, examine la gestion
des dossiers des assurés. Dans
les deux cas, ces contrôles "or-
dinaires" n'ont jamais rien révé-
lé de spécial toutes ces derniè-
res années concernant la caisse
du SIT, sinon quelques erreurs
techniques ou divergences d'in-
terprétation.

En avril 2008, au lendemain
du licenciement d'un des em-
ployés de sa caisse chômage
(18 avril), la Tribune de Genève
accuse le SIT de "gestion légè-
re" de sa caisse (19 avril), don-
ne la parole à la personne licen-
ciée qui met en cause la gestion
de dossiers individuels de chô-
mage (28 avril) et finit par s'en
prendre vilainement à un ancien
secrétaire syndical qui aurait se-
lon elle bénéficié d'un traite-
ment " maison " de la caisse
chômage du SIT (3 juin). Paral-
lèlement, l'employé licencié fait
parvenir au SECO, le 21 avril
2008, un épais dossier "dénon-
çant", selon lui, des irrégularités
à la fois dans la gestion finan-
cière de la caisse et dans le trai-
tement des dossiers des assurés.
Suite à ce matraquage public et
à cette dénonciation, le SECO,
bien naturellement, transforme
sa révision ordinaire en contrô-
le extraordinaire: concernant la
gestion de la caisse, deux ren-
contres d'explication ont lieu
entre le SECO et le SIT; pour
les assurés, au lieu de 120 dos-
siers lors d'un contrôle ordinai-
re, ce sont 300 dossiers qui sont
examinés, dont la moitié "ci-
blés" sur des cas présumés pro-
blématiques; au lieu d'un
contrôle sur place (qui facilite
les explications), il se fait à dis-
tance. Que ressort-il de cette
double procédure de contrôle?

Gestion de la caisse : 
pas d'affaire SIT

On l'a dit, la gestion finan-
cière de la caisse fait annuelle-
ment l'objet d'un examen dans
les règles des budgets et des
comptes que présente pour elle
le SIT. Ils n'ont jamais été re-
mis en cause et toujours ap-
prouvés.

Pour le reste, la dénonciation
de l'ex-employé de la caisse li-
cencié et les insinuations de la
Tribune ont introduit le soup-
çon que le SIT profitait de l'ar-
gent du SECO pour alimenter
ses activités syndicales. Pour
comprendre, il faut savoir que
les activités de la caisse ayant
lieu sous le chapeau du SIT,
"fondateur" de la caisse, et en
utilisant ses moyens (locaux,
infrastructures, machines, ré-

ception, etc.), ainsi que du per-
sonnel payé par le SIT (17 per-
sonnes), il y a naturellement
une prise en charge par le
SECO des dépenses inhérentes
à l'activité de la caisse. Cor-
respond-elle bien à la réalité?
Les rencontres que le SIT a
eues avec le SECO sur cette
question ne font apparaître au-
cune "malversation" de ce type.
Au terme de ces discussions,
les estimations de la caisse et
celles du SECO concordent, un
accord concernant les clés de
répartition des charges généra-
les existe et le SECO veille à
une ventilation claire et rigou-
reuse des attributions du per-
sonnel. Le SECO en conclut
lui-même "qu'il n'y a pas d'af-
faire SIT" et la convention ent-
re les deux organismes a été re-
conduite. Dont acte. C'est clair,
même si le journaliste de la Tri-
bune croit bon de continuer à
vouloir ressusciter un doute qui
n'existe plus.

Dossiers individuels :
le contexte

De ce fait, le rapport SECO
dont le même journaliste attend
des révélations fracassantes ne
porte pas sur la gestion de la
caisse et ne contient aucune re-
marque générale. Il ne traite
que de dossiers individuels
d'assurés, raison pour laquelle
le SIT ne peut évidemment pas
le communiquer: les 39 pages
du rapport final sont 39 pages
d'examen de cas individuels et
les personnes nommément ci-
tées ont droit à la protection de
leur personnalité.

Avant tout, il faut situer le
rapport dans son contexte, à la
fois quantitatif et qualitatif.
Quantitativement, il faut savoir
que, pendant la période exami-
née par le SECO (février 2006-
septembre 2008), la caisse de
chômage du SIT a indemnisé
en moyenne mensuelle 1'600
personnes au chômage (1'890
en mars 2009) pour un total de
194 millions de francs. Pour les
300 cas examinés par le SECO,
le SIT a versé plus de 9
millions d'indemnités. Sur l'en-
semble de ces dossiers vérifiés,
ce sont 119'000 francs qui ont
été mis à la charge du SIT, ce
qui représente le 1,3 % des in-
demnités contrôlées (soit
0.06% des indemnités versées).

Qualitativement, il faut aussi
se rendre compte que l'applica-
tion de la loi sur le chômage
(LACI) exige de se référer à
une multitude de consignes : la
LACI, son ordonnance, les di-
rectives et les communications
du SECO, ce qui représente
plusieurs classeurs fédéraux.
Pour prendre un exemple, les
directives concernant les sanc-
tions constituent à elles seules
un document de 72 articles sur
30 pages.

Face à un tel volume d'argent
et de données, il est inévitable
de faire des erreurs. Le SECO
lui-même en est conscient
puisqu'il alloue chaque année à
chaque caisse de chômage un
"droit à l'erreur" proportionnel
aux indemnités versées (le ter-
me exact est "bonification pour
risque de responsabilité").

Erreurs et marges 
d'interprétation

Donc, des erreurs il y en a
eu. Selon le rapport final du
SECO, précisément 95. Mais
quel type d'erreur? Les trois
principales sont les suivantes:
● Dans 61 cas, c'est 61 fois la

même erreur. Elle concerne

les "intermittents du specta-
cle", dont la situation est très
compliquée, pour eux d'a-
bord (rappelez-vous leurs
mouvements de protestation
en France), pour la caisse de
chômage ensuite: ils n'arrê-
tent pas d'entrer et de sortir
du chômage au gré de leurs
engagements temporaires.
Or les directives du SECO
veulent que la caisse leur in-
flige un jour d'attente chaque
fois qu'ils reviennent au chô-
mage (après chaque contrat
donc). La caisse chômage du
SIT ne l'a pas fait alors qu'un
rapport du SECO le lui avait
rappelé… C'est une vraie er-
reur, non pas intentionnelle
mais technique, reproduite
par tous les employés de la
caisse.

● Dans 19 cas, il s'agit de la
prise en compte des gains
intermédiaires dans le calcul
des indemnités. Dans la plu-
part des cas (15) ils ont été
déclarés tardivement ou in-
complètement par les assu-
rés. Or la caisse chômage
soit n'a pas pénalisé les per-
sonnes concernées (parce
qu'elles n'avaient pas dit tout
de suite qu'elles faisaient du
gain intermédiaire, mais l'ont
quand même déclaré plus
tard), soit les a insuffisam-
ment pénalisées du point de
vue du SECO. Pour les 4 cas
restant, la caisse a omis  cer-
taines vérifications et n'a
donc pas tenu compte de ces
gains intermédiaires dans le
calcul des indemnités des as-
surés concernés. Il y a donc
pour 15 cas un mélange d'er-
reurs techniques et de diver-
gences d'interprétation et
pour 4 une négligence dans
le contrôle des dossiers.

● Dans 12 cas, ce qui est repro-
ché au SIT, c'est de ne pas
avoir sanctionné des person-
nes qui sont arrivées au chô-
mage "par leur faute", le plus
souvent parce qu'elles ont
donné elles-mêmes leur
congé sans avoir un nouvel
emploi en vue ou sans motif
suffisant (aux yeux du
SECO). Dans ces cas, on
tombe sur une question d'in-
terprétation : la directive 64
du SECO sur la durée des
suspensions dit que celle-ci
doit être fixée suivant 3 de-
grés (faute légère, moyenne
ou grave). Cette gravité doit
être mesurée en tenant comp-
te notamment du mobile (de
donner son congé), des cir-
constances personnelles, des
circonstances particulières.
On voit bien ici la marge d'in-
terprétation qui existe et les
désaccords possibles entre le
SECO et la caisse. Le cas le
plus évident est celui de deux
secrétaires syndicaux aux-
quels la caisse n'a pas mis de
suspension à cause de leur
emploi "particulier" (condi-
tions de travail difficiles et di-
vergences "politiques" possi-
bles), tandis que le SECO es-
time qu'ils doivent être sanc-
tionnés pour faute grave. Et
ce sont les deux seuls dossiers
qui ont donné lieu à des re-
marques sur les 12 d'anciens
salarié-e-s du SIT s'étant in-
scrits à sa caisse de chômage
ces 10 dernières années. 

Par ces exemples, on comp-
rend bien que les "fautes" de la
caisse chômage du SIT sont
parfois de véritables erreurs
mais relèvent le plus souvent
de la difficulté à interpréter et
appliquer une loi et des directi-
ves complexes concernant
chaque fois des cas particuliers
et, dans le cas du SIT, des si-
tuations d'autant plus délicates
que ce sont celles de statuts
précaires ou d'assurés fragili-
sés.

Ce sont les risques du métier,
que chacun-e connaît dans son

propre domaine: au chantier,
au magasin, au bureau … au
syndicat, il nous arrive à tous
de faire des erreurs.

Des fautes graves?

Le journaliste de la Tribune
s'est permis de titrer son article
sur l'allégation que le SECO
aurait relevé des "fautes gra-
ves" du SIT dans la gestion des
dossiers des assurés. 

En relisant attentivement
tout l'argumentaire du SECO,
on compte en tout et pour tout
6 fois, pour 6 cas individuels
concernant des gains intermé-
diaires, la formule exacte sui-
vante: "La caisse a manifeste-
ment commis une négligence
grave en versant l'indemnité de
chômage sans tenir compte du
gain intermédiaire de
l'assuré". C'est-à-dire que la
caisse aurait dû mieux vérifier
les déclarations de l'assuré ou
corriger plus précisément un
paiement, ou n'a pas mis au
dossier un document cor-
respondant. Après vérification,
ces 6 erreurs se sont réduites à
4 et les montants concernés
vont de 640 francs à 2'165
francs … Pas de quoi en faire
un scoop.

Et du côté des assuré-e-s?

Les désaccords du SECO sur
les indemnités versées aux as-
suré-e-s ne proviennent pas
tous d'erreurs reprochées à la
caisse, dont le montant est mis à
la charge du SIT. Le SECO a
aussi repéré des dossiers sur
lesquels il a des doutes quant
aux déclarations des assurés
(par exemple sur les primes re-
çues, le 13e salaire, les alloca-
tions familiales, l'aptitude au
placement, le motif du licencie-
ment, et toujours les gains inter-
médiaires, etc.). Dans ces cas,
le SECO se renseigne directe-
ment auprès des patrons ou des
assurances; selon ce qu'il app-
rend, il recalcule les indemnités
auxquelles a réellement droit
l'assuré-e.

Le SECO juge alors qu'il n'y
a pas faute de la caisse chôma-
ge mais de l'assuré (déclara-
tions fausses, incomplètes ou
omises) et demande à la caisse
de réclamer à l'assuré la restitu-
tion des sommes perçues en
trop. Si ce dernier ne peut pas, il
demande une "remise de l'obli-
gation de réparer" à l'autorité
cantonale, qui statue.

Résultat des courses

A l'issue de ce contrôle ex-
traordinaire, on constate donc
trois choses:

● comme on l'a déjà dit, il ne
révèle rien d'extraordinaire
et les rapports du SIT avec le
SECO ne sont pas altérés: la
convention les liant continue
d'exister et les prochains
contrôles redeviendront ordi-
naires;

● concernant les allégations de
mauvaise gestion de sa cais-
se chômage et les suspicions
de malversation, aucune ne
s'est avérée vraie;

● les assuré-e-s inscrit-e-s au-
près de la caisse de chômage
du SIT n'ont subi aucun pré-
judice.

Bref, toute la "mayonnaise"
que certains ont tenté de mon-
ter autour de ces questions re-
tombe. Le SECO a fait son tra-
vail, le SIT le sien. Avec la
marge d'erreurs et d'interpréta-
tions inhérentes à toute activité
complexe.

On corrige ce qu'il y a à cor-
riger et on reprend le boulot
dans le respect de la loi et des
droits des assurés.

Pas de commentaire syndical …
mais quand même

Le SIT n'a pas le droit de
commenter syndicalement les
conclusions du rapport SECO:
que telle disposition de la LACI
nous plaise ou pas syndicale-
ment, les caisses chômage 
- dont celle du SIT - doivent ap-
pliquer le dispositif légal exis-
tant. Si le SIT a quelque chose à
dire sur celui-ci d'un point de
vue syndical, il doit le faire in-
dépendamment de sa caisse de
chômage, en interrogeant et cri-
tiquant les orientations et les
mesures des lois fédérales et
cantonales vis-à-vis des chô-
meurs et chômeuses ainsi que
les pratiques des administra-
tions qui les appliquent. Il ne
s'est pas privé de le faire concer-
nant la nouvelle loi genevoise et
la révision en cours de la LACI.
Il continuera de le faire.

Concernant la caisse de chô-
mage du SIT, chacun-e aura
compris que les "fautes" rele-
vées ne sont pas commises au
détriment des assuré-e-s. Et
que, tout en appliquant la loi sur
le chômage sans interférence du
syndicat dans ce domaine, elle
garde toute la latitude nécessai-
re dans la manière de le faire au
plus près des intérêts des per-
sonnes au chômage : soigner
l'accueil des assuré-e-s, assurer
le paiement de leurs indemnités
dans les meilleurs délais, les in-
former correctement et en détail
sur leurs droits et obligations,
les renseigner sur les possibili-
tés de formations, stages, recon-
version que leur offre la LACI,
les orienter pour faire valoir
leurs droits de travailleurs et
travailleuses. Voilà la "valeur
ajoutée" qu'une caisse syndicale
peut offrir. En jouant de cette
spécificité, elle ne contrevient
pas à ses devoirs de "prestataire
de services" pour la Confédéra-
tion, elle va même dans le sens
du Chef de la Direction du tra-
vail du SECO qui, dans la Vie
économique du mois de mars,
disait : "Les caisses privées et
publiques luttent pour des parts
de marché en ces temps de
hausse du chômage, ce qui faci-
lite une adaptation rapide des
capacités". Notre part de mar-
ché, c'est la qualité du service
aux usagers et nous y tenons.

Faux scoop 
et vaines allégations

Au terme de cet article, cha-
cun-e aura compris que la pro-
blématique de la gestion d'une
caisse de chômage est très com-
plexe et très sensible puisqu'elle
s'applique à des personnes qui,
de plus, sont dans une situation
difficile. Pour en dire quelque
chose, il faut des connaissances,
de la réflexion et du respect
pour les personnes. Tout le
contraire de ce qu'a fait la Tri-
bune de Genève : investigation
à sens unique, fuites relayées en
violation du secret de fonction
de leurs "fournisseurs", mise en
cause de l'intégrité d'une per-
sonne, phrases sorties de leur
contexte, suspicions gratuites
maintenues même lorsque rien
ne les conforte, atteinte à l'ima-
ge du SIT. Liberté de la presse
ou volonté de nuire? On peut
légitimement s'interroger. Il y
aurait matière à entrer dans des
considérations éthiques, mais ce
serait un autre chapitre. Res-
tons-en donc aux faits: pas de
malversations, pas de remise en
question de la convention entre
le SECO et le SIT, pas de consé-
quences pour les assurés. Pas
"d'affaire SIT" donc Dommage
pour les amateurs de scoop, tant
mieux pour la qualité du service
aux chômeurs et chômeuses.

Jean-Marc Denervaud

Le SIT et sa caisse chômage

Savoir de quoi on parle
Le mois dernier, le SIT a annoncé lui-même à la presse que
l'organe de tutelle de sa caisse chômage, le SECO (Secréta-
riat d'Etat  l'économie), lui avait remis son rapport de révi-
sion au terme du contrôle qu'il a effectué sur les activités de
celle-ci au dernier semestre 2008. 
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Depuis de nombreuses an-
nées, surtout depuis qu'il n'a
plus de liens avec une organi-
sation nationale (1993: exclu-
sion de la CSC - Confédération
des syndicats chrétiens), le SIT
se pose la question des allian-
ces utiles ou nécessaires à son
action, que ce soit avec des
syndicats ou des mouvements
sociaux. Plus précisément, de-
puis 2001, il réfléchit aux liens
qui pourraient se créer avec
l'Union syndicale suisse
(USS), auprès de laquelle il oc-
cupe depuis 3 ans un poste
d'observateur, à durée limitée.
Il doit maintenant choisir: voie
solitaire? association? adhé-
sion?

Cette décision n'est pas toute
simple à prendre. D'une part,
l'histoire du SIT, son originali-
té, sa structure interprofession-
nelle font qu'un rapprochement
ne va pas de soi. D'autre part,
le contexte économique et so-
cial actuel (la "crise") rend
plus aiguë  la question de 
savoir ce qui est le plus utile à
la défense des travailleuses et
travailleurs. Enfin et surtout, ce
débat important devrait être
porté par le plus grand nombre
possible de militant-e-s et de
secrétaires syndicaux; or le su-
jet est compliqué, peut paraître
éloigné des préoccupations
quotidiennes des uns et des au-
tres et renvoie souvent à la vi-
sion que chacun-e se fait de la
question plutôt qu'à une appro-
che commune.

Les congrès SIT 2001 et
2004 ont décidé d'explorer les
voies et moyens d'une collabo-
ration avec l'USS (Union syn-
dicale suisse). En 2006, l'USS
a proposé au SIT de bénéficier
d'un statut d'observateur à son

comité. Le comité SIT a accep-
té et le SIT s'est donc retrouvé
en position d'observer. Mais
observer quoi et pourquoi? Les
congrès précités disaient: pour
évaluer quelle est aujourd'hui
"la meilleure façon de défend-
re les intérêts de l'ensemble des
travailleuses et travailleurs". A
cette question simple il n'y a
pas de réponse simple.

D'un côté, le SIT est certes
un syndicat qui a fait ses preu-
ves et il les a faites en fondant
son action sur des valeurs for-
tes, telles que la démocratie
interne, la solidarité interpro-
fessionnelle, la lutte contre les
inégalités, particulièrement
celles touchant les plus précai-
res, les femmes, les immigré-e-s,
l'autonomie à l'égard des partis,
la volonté de lier capacité de
résistance et de proposition.

Pour réaliser ce projet, les
idées ne suffisaient pas, il a fal-
lu les moyens qui le rendent
possible: autonomie financiè-
re, organisation interprofes-
sionnelle, publications propres,
libre choix des secrétaires syn-
dicaux. Rassemblées sous la
notion de "rénovation syndica-
le", ces orientations et ces pra-
tiques ont fait et font encore du
SIT une alternative syndicale
crédible, y compris en "faisant
la différence" avec les syndi-
cats de l'USS.

Oui, mais tout ça, c'est à Ge-
nève. Or, de plus en plus, les
décisions (législatives, conven-
tionnelles, politiques) se pren-
nent au niveau national. Et le
libéralisme, jadis arrogant et
aujourd'hui en crise, mène une
stratégie de rouleau compres-
seur qui exige une mobilisation
générale pour y faire face. Si
l'on veut résister efficacement,

proposer des alternatives, il
faut élargir son horizon et faire
front commun.

D'où l'exigence de renforcer
(construire?) l'unité d'action à
la fois sur le fond (qu'est-ce
qu'on défend ensemble?) et
dans les moyens (avec quel
rapport de forces?). Le SIT ne
peut donc pas s'épargner de ré-
fléchir à une alliance au niveau
national, où se traitent plus
qu'avant les questions de régu-
lation du marché, de relance,
de protection sociale.

D'où un triple dilemme.
Dans l'intérêt des travailleurs-
euses, la vocation alternative
du SIT est-elle compatible
avec les conditions d'une
meilleure unité d'action? Les
orientations, la stratégie, les
pratiques, le fonctionnement et
l'évolution de l'USS vont-ils
dans le sens de la rénovation
syndicale? Le SIT aura-t-il
plus d'influence sur le mouve-
ment syndical en agissant de
l'intérieur de l'USS (avec le
risque de la "normalisation")
ou en demeurant sans liens na-
tionaux (avec le risque de la
marginalisation)?

Il est temps maintenant de
décider. Sur la base de huit an-
nées de réflexions, dont trois
ans d'observation, le SIT va de-
voir choisir entre rester dehors,
s'associer ou adhérer. C'est
l'enjeu du congrès extraordi-
naire 2009.

Ce congrès est un congrès
extraordinaire qui aura com-
me seul point de décision à
l'ordre du jour la question de
nos liens avec l'Union syndi-
cale suisse.

13e congrès du SIT le 6 juin

SIT - USS: quels liens pour notre projet?

Cette révision vise à la créa-
tion d'un registre des alloca-
tions familiales et elle est ac-
cueillie positivement par le
SIT, dans le sens où cela per-
mettra d'éviter la perception
des prestations à double, mais
aussi parce qu'elle instaure une
transparence qui permet de sa-
voir si des allocations sont ver-
sées et à qui.

Toutefois, au plan genevois,
il faut constater que cette révi-
sion est incomplète pour ré-
pondre à l'un des défauts ma-
jeur de la LAFam et qui a des
incidences négatives pour les
parents séparés ou divorcés, en
particulier pour le parent
n'ayant pas d'activité lucrative
mais chez qui vit l'enfant (qui a
la garde de l'enfant). La mise
en œuvre de la loi a eu pour
conséquence qu'un nombre im-
portant de femmes séparées ou
divorcées peinent à obtenir de
leur ex-conjoint le versement
des allocations depuis le 1er
janvier 2009.

Au début de cette année, l'in-
troduction de la LAFam a né-
cessité de nombreuses modifi-
cations de la loi cantonale ge-
nevoise. Certains de ces chan-
gements, notamment celui
concernant le concours de
droits ont engendré d'importan-
tes difficultés auprès des per-
sonnes séparées ou divorcées.

A Genève, chaque enfant
donne droit à une allocation fa-
miliale quel que soit le statut
professionnel des parents (actif,
non actif, indépendant). Le sys-
tème des allocations familiales
a été entièrement financé par
les employeurs jusqu'au 31 dé-
cembre 2008. Avant l'entrée en
vigueur de la LAFam, le
concours de droits était établi
dans l'ordre de priorité suivant:
d'abord à la personne qui a la
garde de l'enfant, ensuite à la
personne qui a l'autorité paren-
tale, puis à celle qui assume son
entretien de manière prépondé-
rante et durable. Le critère
d'exercer une activité lucrative
n'était alors pas pris en compte
pour déterminer le versement
d'allocations familiales.

En 2003, un arrêt du Tribu-
nal fédéral des assurances so-
ciales a jugé que les em-
ployeurs n'avaient plus à pren-
dre à leur charge les allocations
familiales des parents non ac-
tifs, celles-ci devaient être fi-
nancées par l'Etat. La LAFam a
pris en considération cet arrêté.
Le système des allocations fa-
miliales doit être financé prio-
ritairement par les employeurs
et subsidiairement par l'Etat.
Le concours de droits pour dé-
terminer l'ordre des ayants
droits a pris l'activité lucrative
comme critère premier. Depuis
2009, le concours de droits

donne donc la priorité à la per-
sonne qui exerce une activité
lucrative, puis à la personne
qui a l'autorité parentale, puis à
celle chez qui vit l'enfant. 

Ce changement signifie très
clairement qu'en cas de divorce
ou de séparation des parents,
l'ayant droit prioritaire est le
parent qui exerce une activité
lucrative. Il a la priorité sur le
parent qui vit avec les enfants.
Et donc que le parent qui ne vit
pas avec son enfant  reçoit des
allocations et que celui qui vit
avec son enfant et en a la char-
ge financière ne les reçoit pas.
Cette modification a mis à mal
un bon nombre de personnes
(principalement des femmes)
non actives professionnelle-
ment avec des enfants à charge,
qui ont perdu le droit de bénéfi-
cier d'allocations familiales.
N'étant pas actives profession-
nellement, elles ne sont plus les
ayants droit prioritaires et donc
ne reçoivent plus directement
des allocations familiales. Ce
changement touche principale-
ment des personnes vivant dans
la précarité: des sans-emplois,
des bénéficiaires de l'assurance
chômage, de l'invalidité ou de
l'assistance sociale.

Le droit actuel prévoit que le
parent "ayant droit" doit rever-
ser les allocations familiales au
parent ayant l'autorité parenta-
le ou vivant avec l'enfant car
ces montants lui sont destinés.
Dans les cas de séparation
conflictuelle, demander à son
ex-conjoint de reverser les al-
locations s'avère souvent diffi-
cile,  à tel point que l'on peut
craindre que certains parents y
renoncent. En cas de refus de
l'ayant droit de transmettre ces
allocations familiales au parent
qui vit avec l'enfant,  ce dernier
a la possibilité d'entreprendre
des démarches administratives
et juridiques pour que la caisse
lui verse directement cet ar-
gent. Actuellement, entrepren-
dre une telle démarche est fas-
tidieux et long. Elle peut rele-
ver d'une mission presque im-
possible, si le nom de l'em-
ployeur est inconnu, ou si le
parent ayant une activité lucra-
tive change fréquemment
d'employeur ou encore s'il n'a
pas déposé de demande d'allo-
cations familiales. 

Pour le SIT, cette situation
n'est pas acceptable, car elle
laisse le parent qui doit norma-
lement bénéficier des alloca-
tions familiales à la merci ou
au bon vouloir du parent ayant-
droit. Ces prestations à rever-
ser peuvent faire l'objet de
pressions diverses, voire même
de chantage. Elles devraient
être versées directement au 
parent qui doit en bénéficier
afin d'éviter toute utilisation 

détournée. De plus, c'est tou-
jours au parent ayant la charge
de l'enfant d'entreprendre des
démarches auprès de l'ex-
conjoint, du service en charge
des allocations familiales, des
tribunaux pour obtenir son
droit sans garantie d'y parvenir.

Cette situation amène à pen-
ser que certaines personnes,
sans aucun doute les plus pré-
caires, renonceront à effectuer
des demandes auprès de leur
ex-conjoint ou des caisses et
que par conséquent elles ne re-
cevront jamais les allocations
familiales et que parallèlement
des prestations seront versées
indûment.

Le SIT exige que les
allocations familiales

soient versées
directement au parent

vivant avec l'enfant

C'est pourquoi, la révision de
la loi doit prévoir que les cais-
ses doivent récolter les infor-
mations leur permettant de dé-
terminer qui vit avec l'enfant
de manière prépondérante et
effectuer des versements selon
cet ordre de priorité.

Ainsi, le parent qui dépose
une demande d'allocations ne
sera pas forcément celui qui re-
cevra la prestation.

Le SIT approuve la création
d'un fichier central car, bien
évidement, ce fichier permettra
d'éviter le cumul des alloca-
tions pour un même enfant et
parce qu'il apporte effective-
ment une aide pour les parents
(qui ne sont pas des ayants
droit prioritaires) qui doivent
demander le versement direct
d'allocations familiales. Ce fi-
chier leur donne des informa-
tions indispensables pour leur
demande, mais le SIT pense
que cela n'est pas suffisant. Il
demande qu'en cas de sépara-
tion ou de divorce des parents,
si l'ayant droit ne vit pas avec
l'enfant, les allocations familia-
les soient versées directement
au parent qui vit avec l'enfant.

A noter que l'assurance inva-
lidité pratique de cette manière
pour les rentes complémentai-
res d'enfants. Lorsque les pa-
rents sont séparés et que le ren-
tier AI ne vit pas avec l'enfant,
l'assurance AI demande au pa-
rent vivant avec l'enfant s'il
souhaite recevoir directement
la rentre complémentaire pour
l'enfant. La tenue du fichier
central permettra aisément aux
services chargés des allocations
familiales de mettre en œuvre
ce dispositif, puisque l'ensem-
ble des données y sera stocké.
Il conviendra de rajouter aux
données du fichier le nom du
parent qui vit avec l'enfant.

IC

Allocations familiales

Pour un registre centralisé
La position du SIT sur l'avant-projet de modification de la loi
fédérale sur les allocations familiales (LAFam).

Le Congrès a lieu
le samedi 6 juin 2009
de 9.00 à 13.00 environ
à l'UOG - Université ouvriè-
re de Genève (3, place des

Grottes)

L'ordre du jour est le suivant:

Dès 8 h. 30 - déjeûner!
9 h.00 - Début

1.Ouverture du congrès (vé-
rification des mandats, adop-
tion du règlement et de l'ord-
re du jour, décision sur la
majorité qualifiée pour le thè-
me "Liens SIT-USS"

2.Crise économique et so-
ciale - "La crise, déjà fi-
nie?" intervention de José
Ramirez, professeur à la
Haute école de gestion de
Genève - Adoption d'une ré-
solution SIT

3.Thème principal : "SIT -
USS: quels liens pour not-
re projet?"

13 h.00 -  Fin - apéritif

Rappelons que le
congrès sera ouvert à tout-e
membre du SIT intéressé-e.

L'ordre du jour
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Une réponse syndicale à la cri-
se ne peut pas être une simple
liste de mesures à prendre ni de
travaux à entreprendre. Elle
doit non seulement tenir comp-
te largement de la nature de la
crise, mais les mesures et tra-
vaux qu'elle contient doivent
avoir des orientations compati-
bles avec les intérêts des tra-
vailleurs et travailleuses et un
caractère revendicatif qui don-
ne le contenu du programme
d'un mouvement social.

Par ailleurs un tel program-
me ne peut pas se limiter à re-
conduire des mesures prises et
des travaux prévus de longue
date, mais pas encore appli-
qués ni commencés.

Les inégalités, 
cause de tout

Depuis le début des années
1980 et la montée du néolibéra-
lisme sous la période Reagan,
Thatcher - ainsi qu'en Suisse
avec D. de Pury et l'UDC - les
inégalités n'ont fait que croître.
Le partage des revenus de l'ac-
tivité économique a été déplacé,
laissant une part de plus en plus
faible aux salariés, alors que la
part accaparée par le capital ne
faisait qu'augmenter.

Ce système économico-po-
litique a été conçu pour favo-
riser les détenteurs des ri-
chesses, au détriment de la
population modeste; les in-
égalités sont à la fois une
conséquence, mais aussi un
moteur du système. Mesures li-
berticides pour affaiblir les
syndicats, démantèlement so-
cial, amoindrissement de l'Etat,
privatisations (des bénéfi-
ces…), déréglementation, at-
taques systématiques contre

l'impôt, et en particulier contre
son rôle redistributeur: tous les
moyens ont été utilisés.

Et le résultat est là! Augmen-
tation des richesses non parta-
gées, profits démesurés, au point
que s'est formée une bulle finan-
cière extrêmement dangereuse.
Simultanément, réduction de la
classe moyenne, appauvrisse-
ment des plus pauvres (avec
même " l'invention " des wor-
king poors…), précarisation des
rapports de travail, exclusion so-
ciale, endettement croissant de
la population, déplacement vers
les salariés du risque d'entrepri-
se du patronat, disparition d'un
capitalisme "entrepreneurial" au
profit d'un capitalisme financier
accélérant les restructurations et
les délocalisations.

Dans une société de consom-
mation, tous les biens produits
doivent trouver acheteurs. Si
l'écrasante majorité de la popu-
lation voit son pouvoir d'achat
stagner, voire régresser, elle
n'achète plus, ou pas assez. Si
simultanément les plus riches
accumulent une masse de capi-
tal telle qu'ils ne savent plus
qu'en faire, il se forme une bul-
le financière, spéculative, qui
ne peut qu'éclater.

Dans un premier temps, le
manque de moyens à disposi-
tion des gens modestes, mal
payés, a été compensé par la
mise à disposition de crédits
bon marché, par l'endettement
(c'est ici que l'on retrouve les
subprimes…). Mais on voit bien
qu'un tel système ne peut pas
perdurer, qu'il a des effets “mé-
caniques” qui ne peuvent que
mener à la catastrophe. D'où cri-
se de surproduction, éclatement
de la bulle financière, effondre-
ment - et donc crise - des mar-
chés immobiliers et financiers.

Ces aspects de la crise se
sont en outre ajoutés aux autres
conséquences des comporte-
ments néolibéraux : crise ali-
mentaire (conséquence de la
spéculation sur les produits
agricoles), crise énergétique
(conséquence de la surconsom-
mation et de la spéculation sur
le pétrole) crise environnemen-
tale et territoriale (conséquence
de la prééminence du profit im-
médiat, au détriment de la san-
té de la planète). Pour finir par
provoquer la crise sociale ma-
jeure dans laquelle nous som-
mes entrés (l'OIT évalue à 90
millions le déficit à venir du
nombre d'emplois…!).

Les salarié-e-s en général et
encore plus celles et ceux du
bas de l'échelle n'ont rien à se
reprocher, ils et elles ne sont
responsables d'aucune de ces

crises et n'ont pas à en payer
le prix. Les mesures contre la
crise doivent pour cela contenir
des dispositions de nature à pro-
téger les victimes, un bouclier
social (notamment pour mainte-
nir le pouvoir d'achat, des chô-
meurs aussi) apte à éviter que
cette situation ne puisse se re-
produire. C'est pourquoi nous
n'inscrivons pas notre démarche
dans la logique des " plans de re-
lance " à la mode ces temps-ci.
Nous ne voulons pas relancer le
système qui a provoqué la crise
actuelle, justement parce qu'elle
est inhérente à ce système.

Mais surtout, pour éradiquer
la gangrène néolibérale, c'est le
fonctionnement de tout le capi-
talisme qui doit être mis en
cause. Et pour cela, et si les sa-
lariés qui n'y sont pour rien ne
veulent pas être des victimes
consentantes, il faut renforcer
le mouvement social, et en par-
ticulier les syndicats.

1. Plus jamais ça ! 
Désarmons

les pouvoirs financiers

Si, comme il est apparu dans
la naissance et le développe-
ment de la crise actuelle, l'ar-
gent est un bien de première né-
cessité pour les activités humai-
nes comme l'eau, l'air et les res-
sources énergétiques, alors les
activités bancaires sont un ser-
vice public et il faut qu'elles
échappent au pilotage des sphè-
res privées et se placent sous la
conduite de la sphère publique.

Pour répondre à la nature fi-
nancière de la crise il s'agit
donc de mettre en place un
contrôle strict des activités
bancaires par les collectivités
publiques : outre l'utilisation
des banques pour le finance-
ment des mesures et travaux
des programmes anti-crise no-
tamment, il s'agit d'interdire les
crédits destinés à la spécula-
tion, les produits dérivés, la ti-
trisation et les hedge funds,
taxer les transactions qui fabri-
quent de l'argent avec de l'ar-
gent, nationaliser les bourses et
les organismes interbancaires
de compensation et fermer les
marchés de gré à gré. Les col-
lectivités publiques doivent
être représentées dans les
conseils d'administration des
banques, à commencer par cel-
les qu'elles ont sauvées de la
faillite. Dans ces dernières, el-
les doivent être majoritaires.

Aujourd'hui le secteur ban-
caire en Suisse est hypertrophié
et doit être redimensionné. Une
des tâches des représentants des
collectivités publiques devrait
être de limiter la grandeur des
établissements financiers et
bancaires, notamment leur im-
portance géographique.

Il serait aussi souhaitable de
reprendre (la reprise n'est pas la
répétition) une mesure instau-
rée aux États-unis au début des
années 1930 et curieusement
mise au rencart au milieu des
années 1970 pour faciliter les
activités des fauteurs de crises
financières. Le Banking Act de
1933, plus connu sous le nom
de Glass-Steagall Act, imposait
une stricte séparation entre
les activités de banque de dé-
tail (qui reçoit les dépôts et ef-
fectue des prêts) et les activités
de banque d'investissement
(qui réalise des opérations sur
titres et valeurs mobilières).
Battu en brèche depuis la déré-
glementation des marchés fi-
nanciers américains le 1er mai
1975, le Glass-Steagal Act est
tombé progressivement en dés-
uétude et a fini par disparaître à
l'automne 1999 pour permettre
la constitution aux États-unis
de grandes banques dites uni-
verselles, comme Citigroup.

Parallèlement à l'établisse-
ment d'un contrôle démocra-
tique des activités financières
et bancaires, il s'agit de :
● liquider tous les paradis fis-

caux et supprimer le secret
bancaire, le secret de la frau-
de et de l'évasion fiscale;

● mettre en place un système
fiscal solidaire : fin de la sou-
senchère fiscale entre cantons,
réforme de l'imposition des
entreprises, taxation des gains
en capitaux et des mouve-
ments spéculatifs de capitaux,
renforcement de la progressi-
vité de l'impôt sur le revenu,
extension des impôts directs
fédéraux à la fortune, impôt
fédéral sur les successions.

2. Garantir le pouvoir 
d'achat pour

redistribuer des richesses !

Mais les faillites des banques
et les krachs boursiers ne sont
finalement que les étincelles qui
ont fait exploser le baril de pou-
dre sur lequel était assise l'éco-
nomie mondiale, c'est-à-dire
une montagne de mauvaises
créances. Aux États-unis no-
tamment, les ménages se sont
surendettés simplement parce
qu'ils étaient sous-payés. Mais
en Suisse aussi, la croissance a
été plus que déséquilibrée: alors
que les profits augmentaient, la
part des salaires sur la richesse
produite n'a cessé de diminuer.
Cette configuration inédite pose
a priori un problème de réalisa-
tion: si la part des salaires bais-
se, qui va acheter la produc-
tion? A cette question, le capita-
lisme financiarisé a donné une
réponse: la consommation issue
de revenus non salariaux (la
spéculation financière!) doit
compenser la stagnation de la
consommation salariale.

Répondre à la nature écono-
mique et sociale de la crise
équivaut donc non seulement à
garantir le statu quo pour les sa-
lariés, mais aussi à rééquilibrer
le partage entre capital et travail
dans l'allocation des ressources
en rattrapant la baisse du pou-
voir d'achat des salariés interve-
nue depuis les années 1980:
● premièrement, par l'adoption

d'un salaire minimum légal
basé sur les deux tiers du sa-
laire médian régional (soit
environ 4'200 CHF pour Ge-
nève). Cette mesure profite-
rait à environ 15% des sala-
riés, essentiellement fémi-
nins, à basse qualification et
actifs dans des branches sans
protection conventionnelle.
Afin d'étoffer le tissu des
conventions collectives de
travail, cette revendication
est assortie de l'exigence de
faciliter l'extension des CCT
existantes et de renforcer les
mesures de contrôle du mar-
ché du travail;

● deuxièmement, par l'intégra-
tion dans les négociations sa-
lariales de mécanismes d'a-
daptation automatique au
renchérissement réel (c'est-
à-dire en tenant notamment
compte de l'augmentation
des loyers et des primes de
l'assurance-maladie). Par
ailleurs, les revenus les plus
hauts doivent être limités à 5
fois le salaire le plus bas de
l'entreprise, les bonus liés à
la " performance " doivent
être supprimés et les dividen-
des versés aux actionnaires
doivent être gelés;

● troisièmement, par l'aug-
mentation de la part de sa-
laire indirect revenant aux
salariés, notamment par
l'augmentation des indemni-
tés journalières versées par
les assurances sociales, des
allocations familiales et des
subventions aux primes de
l'assurance-maladie. Dans ce
cadre, toute réduction des
rentes LPP ainsi que les me-
sures soi-disant d'assainisse-
ment des caisses du 2e pilier
sont à rejeter.
Il s'agit donc bien de peser

sur la distribution des richesses
entre travail et capital ; des ré-
ponses proposant des baisses
de prix de certains produits,
des baisses d'impôts, des aides
dites sociales à la personne,
etc. ne sont pas à l'ordre du jour
syndical, à quelques excep-
tions près :
● la baisse immédiate des

loyers en raison de la baisse
des taux hypothécaires;

● la gratuité de certains ser-
vices fondamentaux (no-
tamment dans le secteur de la
santé, l'éducation et les
transports);

● des réformes fiscales qui
donnent non seulement aux
collectivités publiques les
moyens de remplir leurs tâ-
ches, mais qui soient un fac-
teur de redistribution des ri-
chesses.

3. Créer et garantir 
l'emploi et la formation 

pour répondre 
aux besoins de tous

Il n'est pas de projet d'avenir
sans une politique volontariste
en matière d'emploi et de for-
mation. Elle est la condition à
la fois d'un reflux durable du
chômage, situé à un niveau in-
acceptablement élevé depuis
de trop nombreuses années, et
d'une bonne anticipation des
mutations économiques à venir
: dans un contexte de fort déve-
loppement technologique, le
niveau de formation est appelé
à devenir un facteur toujours
plus déterminant. Une telle po-

1er mai : la réponse syndicale à la crise - le programme de la CGAS

Nous ne paierons pas leur crise!
Lors de son comité du 30 avril, la CGAS - Communauté gene-
voise d'action syndicale - a adopté un manifeste de réponse
syndicale à la crise qu’elle a rendu public le 1er mai. Nous le
publions ici intégralement.

La commémoration du matin du 1er mai
a permis de mettre l’accent sur la ré-
cente réhabilitation en Suisse des briga-
distes internationaux de la guerre
d’Espagne. C’est l’objet du discours de
Nils de Darde, ancien Conseiller natio-
nal, devant le monument à la mémoire
des brigadistes.
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litique doit s'organiser autour
de trois axes :
● Renforcement des forma-

tions de base et continue:
aujourd'hui, trop nombreux-
ses sont encore les salarié-e-
s qui ne peuvent faire état
d'aucune qualification de
base. Dans le cadre de la
nouvelle loi sur la formation
professionnelle, son accès
devrait être encouragé et fa-
cilité. Il faut pour cela faire
fonctionner et développer les
processus de validation et de
reconnaissance des acquis et
de l'expérience et les forma-
tions en emploi qui permet-
tront aux travailleurs-euses
de se former sur leur temps
de travail. Il faut également
rendre réalisables des mesu-
res de formation initiale dans
le cadre du chômage.
Quant à la formation conti-
nue, elle ne profite actuelle-
ment principalement qu'à cel-
les et ceux qui sont déjà les
mieux formé-e-s. Il faut pour
les autres développer des off-
res de formations spécifiques
et les promouvoir par un sys-
tème de mutualisation des
coûts entre employeurs.
Il faut évidemment profiter
de la période actuelle pour
mener à bien ces développe-
ments. Dans des situations de
baisse d'activité, cela permet
d'éviter des licenciements au
profit de la formation du per-
sonnel, qu'elle soit continue
ou de rattrapage, et ainsi d'é-
viter le gaspillage de précieu-
ses connaissances et compé-
tences professionnelles.

● Encouragement à la réduc-
tion du temps de travail:
les statistiques indiquent
qu'en 2007 les Suisses ont
effectué 186 millions d'heu-
res supplémentaires, repré-
sentant l'équivalent de
97'000 emplois. Il n'est pas
inutile de rappeler qu'une des
manières de pallier le
manque d'emplois réside
dans leur partage.
Il s'agit donc d'encourager
les entreprises à mettre sur
pied des programmes de ré-
duction significative du
temps de travail, consistant à
affecter prioritairement les
gains de productivité à la di-
minution de l'horaire hebdo-
madaire de travail. Sous
conditions de maintien de la
protection sociale et de l'im-
plication des travailleurs-eu-
ses concerné-e-s, ces entre-
prises se verraient favori-
sées, au plan fiscal notam-
ment. A l'inverse, devraient
être pénalisées celles qui re-
courent à des heures supplé-
mentaires.
Par ailleurs, une autre maniè-
re de réduire le temps de tra-
vail est d'en limiter la durée
sur l'échelle de la vie profes-
sionnelle, par un abaisse-
ment de l'âge de la retraite.
Ce qui vaut pour le secteur
privé est bien évidemment
valable pour le secteur public
qui devrait montrer l'exem-
ple en la matière.

● Redéploiement des services
au public et créations d'em-
plois socialement utiles:
alors que les mutations socio-
démographiques ont conduit
à l'émergence de nouveaux
besoins, aussi bien qualitati-
vement que quantitativement,
les prestations de service pu-
blic qui devraient y répondre

n'ont cessé ces dernières an-
nées d'être soumises à des
mesures d'austérité, que ce
soit par contraction de l'action
étatique ou par pression sur
les subventions. Lutter contre
le chômage, c'est donc exiger
déjà de l'État et des collectivi-
tés publiques qu'ils cessent
les politiques d'austérité et les
plans de réduction de postes.
Même lorsqu'elles sont effec-
tués sans licenciements et
avec des plans de pré-retraite,
les réductions d'effectifs sont
des réductions d'emplois.
C'est ensuite redéployer les
services au public pour ré-
pondre à ces besoins nou-
veaux. Une pépinière d'em-
plois en lien avec les besoins
sociaux de la population est
celle des services à la per-
sonne : accompagnement et
soins aux personnes âgées,
accompagnement de l'enfan-
ce avant et durant la scolari-
té, crèches, parascolaire. No-
tamment des milliers de pla-
ces en crèches sont à créer,
avec le nombre d'emplois
que cela suppose.
Il faut par ailleurs encourager
la création d'emplois sociale-
ment utiles. Dans un contexte
de mondialisation de l'écono-
mie, qui rend fragile et volati-
le l'implantation d'entreprises,
il faut en effet davantage axer
nos efforts sur les emplois de
proximité qui prennent en
compte les besoins locaux de
la population et cesser de fa-
voriser par la promotion éco-
nomique l'implantation d'en-
treprises liées aux secteurs du
capital financier.
Ces secteurs d'activité por-
teurs d'avenir doivent bénéfi-
cier d'investissements impor-
tants et générer des emplois :
protection de l'environne-
ment, énergies renouvelables,
technologies de pointe, recy-
clage de matériaux, agricultu-
re de proximité, etc.
Ces secteurs exigent des qua-
lifications qu'il faudra recon-
naître comme l'ont été les
métiers du secteur social et
supposent des formes de fi-
nancement originales et lar-
gement publiques. Le tiers
secteur d'économie sociale et
solidaire doit ainsi être en-
couragé car il est intensif en
travail et produit principale-
ment des biens communs.

● Lutter contre le chômage
c'est enfin se battre contre
les déréglementations de
l'emploi. Et donc se battre
pour le maintien et le déve-
loppement des CCT et pour
d'autres mesures afin d'en-
courager les embauches et
pénaliser ou sanctionner les
licenciements.

4. Pour desplans  
d'investissement

qui prennent en compte
l'aspect écologique 

de la crise

A Genève, il existe un 
important déséquilibre dans la
répartition territoriale d'une
part des entreprises, lieux de
travail, emplois et d'autre part
des populations, lieux d'habi-
tat, logements; ce déséquilibre
est l'une des causes principales,
sinon la principale, de mouve-
ments pendulaires source
d'embarras de circulation 

gigantesques de pollution
atmosphérique intense (gaz à
effet de serre), de gaspillage
d'énergie (motorisation indivi-
duelle), de temps et d'argent, et
de dégradation des conditions
d'existence des habitants.

Pour répondre à la nature
écologique, qu'il serait plus
juste d'appeler la nature territo-
riale de la crise, il est proposé
de reprendre la position syndi-
cale de la CGAS à propos du
projet d'agglomération franco-
valdo-genevois et du projet
Praille-Acacias-Vernets (PAV).
A savoir le respect, pour les
nouveaux lieux de travail et
lieux d'habitat prévus, de la
parité un logement pour un
emploi dans le périmètre PAV
et sur le canton de Genève.
Cette proposition doit être
étendue et élargie avec l'objec-
tif de corriger, à l'intérieur des
frontières cantonales, la pro-
portion actuelle entre les loge-
ments et les emplois de 0,76 lo-
gement pour 1 emploi afin d'at-
teindre la parité 1 logement
pour 1 emploi (Suisse 0,96).
Elle signifie la construction
massive de logements; elle est
donc aussi une réponse à la na-
ture économique et sociale de
la crise.

Toujours pour répondre aux
aspects économiques, sociaux
et territoriaux de la crise : Ge-
nève est de manière récurrente
en retard sur les autres cantons
suisses en matière de remise en
état et d'améliorations ther-
mique et hydrique du cadre
bâti existant, notamment des
bâtiments d'habitation.

Il s'agit donc de (re)mettre en
place un vaste programme d'ai-
de au financement pour susci-
ter et encadrer de tels travaux.
Un programme de ce genre à
déjà été pratiqué avec succès à
deux reprises lors de périodes
de récession précédentes par
l'intermédiaire de l'attribution
d'un "bonus" financé par l'Etat
à la rénovation des bâtiments
existants ; un "bonus" qui de-
vra s'étendre aux travaux pour
les économies d'énergie. Rap-
pelons que ces travaux consti-
tuent une plus-value pour le ca-
dre bâti et les bâtiments qui en
sont les objets; leurs coûts ne
doivent donc pas être reportés
sur les prix des loyers.

A Genève, l'exécutif canto-
nal a annoncé en mars 2009
qu'il allait attribuer des subven-
tions accrues issues de fonds
fédéraux et cantonaux aux pro-
priétaires immobiliers qui en-
treprendraient des travaux de
rénovation et d'améliorations
thermique et hydrique. Mal-
heureusement il faut pour obte-
nir ces subventions que les tra-
vaux soient  terminés fin dé-
cembre 2009, un délai trop
court entraînant un effet d'au-
baine pour les projets déjà
prêts et rendant difficile l'éta-
blissement de nouveaux pro-
jets. De plus rien n'est réglé
quant aux retombées des coûts
de ces travaux sur les prix des
loyers.

5. Un bouclier social 
pour les chômeurs, 

pas pour les banques !

Face à la crise actuelle, les
employeurs usent de deux ar-
mes fatales vis-à-vis de leurs
salarié-e-s: les licenciements

ou le chômage partiel s'ils peu-
vent convaincre l'Office canto-
nal de l'emploi que leurs pro-
blèmes sont momentanés. La
crise est le révélateur de toutes
les lacunes et fausses orienta-
tions des législations fédérale
(LACI) et cantonale (Loi sur le
chômage) ainsi que du peu
d'efficacité des services qui
sont censés les appliquer. La
lacune principale concerne les
possibilités réelles de forma-
tion et de reconversion pour
celles et ceux qui sont les victi-
mes principales de la crise et
qui se retrouvent, peut-être
pour une longue période, ex-
clus de l'emploi.

Actuellement, la panacée
semble être d'encourager par-
tout où c'est possible le chô-
mage partiel. Doris Leuthard
l'a prolongé de 12 à 18 mois et
les centrales syndicales (Tra-
vail. suisse et USS) réclament
déjà 24 mois. Nous reconnais-
sons l'utilité du chômage par-
tiel si celui-ci permet vraiment
de sauver des emplois à moyen
terme et si on peut contrôler l'-
honnêteté des employeurs dans
son application.

La loi fédérale (LACI) per-
met tous les abus puisque: la
répartition du taux ce chômage
partiel accordé peut se faire de
manière inégalitaire entre les
salarié-e-s ; les licenciements
pour raison économique ne
sont pas interdits pendant la
période de chômage partiel et
les mois qui suivent; les heures
supplémentaires ne sont pas
interdites pendant le chômage
partiel; il n'y aucune forme de
contrôle que les heures décla-
rées sont réellement chômées;
l'utilisation de personnel exté-
rieures (temporaires ou autres)
n'est pas interdite pendant que
des personnes engagées en fixe
sont au chômage partiel.

De plus, on devrait exiger
que l'entreprise paye la diffé-
rence de 20% de salaire perdu,
et toute autorisation de chôma-
ge partiel devrait être liée à une
offre de formation faite à tou-
tes les personnes mises en chô-
mage partiel.

La révision de la LACI, qui
va être discutée prochainement
par les Chambres fédérales,
pèse aussi comme une grande
menace contre toutes les per-
sonnes jetées au chômage.
Mme Leuthard et le SECO,
tout en affirmant qu'il n'y aurait
pas de baisses de prestations
pendant la crise, ont annoncé
vouloir faire passer cette révi-
sion au plus vite pour qu'elle
puisse être mise en application
dès la fin de la crise, fixée se-
lon le SECO, au 1er janvier
2011. Cette révision vise à ré-
sorber le "déficit" de 5
milliards de l'assurance chô-
mage à fin 2008. Avec l'aug-
mentation actuelle du chôma-
ge, on peut imaginer que d'ici
fin 2010, le "trou" sera d'au
moins 10 milliards.

Nous devrons sûrement utili-
ser l'arme du référendum cont-
re les baisses de prestations,
mais nous devrons en même
temps faire des propositions
pour une révision de la LACI
qui doit devenir une loi pour
renforcer le retour à l'emploi
par de vrais programmes de
formation pour les chômeurs
vers des secteurs où des em-
plois peuvent être créés,qui
renforce les MMT (mesures re-
latives au marché du travail) en
développant les possibilités ré-
elles de formations qualifian-
tes, qui ne soit pas financée par
des baisses de prestations, mais
en faisant payer les employeurs
qui licencient alors qu'ils conti-
nuent à verser des dividendes
et des bonus, ainsi qu'en dépla-
fonnant complètement les coti-
sations pour l'assurance chô-
mage sur le modèle de celles
pour l'AVS et l'AI. C'est à la
Confédération de combler le
"déficit" de la LACI en période
de crise comme elle a sauvé
l'UBS.

Au niveau cantonal, il faut

que l'OCE soit dynamisé no-
tamment pour que l'obligation
de fournir un emploi-formation
au plus tard dès le 12e mois de
chômage soit une réalité et que
le volet formation, actuelle-
ment inexistant, de ces emplois
soit développé pour aboutir à
une vraie qualification.

La formation doit pouvoir
être envisagée en tenant comp-
te de la prolongation possible
en emploi-formation cantonal,
comme la loi le prévoit. Pen-
dant le délai-cadre fédéral, il
faut aussi que l'OCE utilise (ce
qu'il ne fait pas actuellement)
la possibilité d'allocation de
formation (sur un maximum de
3 ans) qui permettent une vraie
reconversion pour les person-
nes qui en ont besoin.

Le droit au travail doit être
le credo des institutions char-
gées de traiter de toutes les
questions des personnes sans
emploi. Celles-ci, même en fin
de droit fédéral aux indemni-
tés de chômage, restent des
demandeurs d'emploi et doi-
vent être traitées comme tels.
Leur statut est provisoire et
leur rémunération ne doit en
aucun cas émarger de l'assis-
tance publique. Il s'agit de re-
prendre, d'élargir et d'élever
l'actuel revenu d'aide social
(RMCAS) vers un revenu mi-
nimum d'insertion (RMI) géné-
ralisé et de développer, pour
les personnes qui y ont droit,
des offres de formation quali-
fiantes liées à des emplois de
réinsertion.

6. Contre la crise, 
un syndicat fort !

Il va sans dire que la mise en
place d'un tel programme anti-
crise va rapidement se heurter
à la résistance d'un patronat qui
lui, au contraire, essaie de tirer
avantage de la crise pour durcir
ses attaques contre les salariés.
Comme " l'affaire Manor " l'a
montré tout récemment, les sa-
lariés ont besoin de garanties
supplémentaires pour pouvoir
se battre pour les droits, notam-
ment en temps de crise. C'est
pourquoi la CGAS exige:

● une vraie protection contre
les licenciements des délé-
gués syndicaux et la répres-
sion patronale;

● davantage de droits syndi-
caux sur les lieux de tra-
vail, notamment l'extension
des droits de participation au
sein des entreprises, et pas
seulement en cas de licencie-
ments collectifs: les diri-
geants d'entreprises ont suf-
fisamment démontré leurs
incompétences!

Communauté genevoise
d’action syndicale

Le présent
du passé

"Le capitaliste lui-même
se réfugie sous l'aile de
l'État et perd ainsi non
seulement sa raison d'êt-
re, mais son droit de re-
garder le prolétariat dans
les yeux; il accepte les
profits et refuse les pertes;
il appelle sans cesse le
gouvernement à son se-
cours, lui réclame des ta-
rifs protecteurs, des sub-
ventions, voire des ren-
flouements; en un mot,
des garanties contre 
le danger."

Ben non, ce n'est pas
un extrait du tract du 1er

mai 2009. C'est tiré du liv-
re “Éloge du repos”, de
Paul Morand, datant de…
1937!

Etape syndicale obligée devant l’ensei-
gne de Manor - coupable d’un licenci-
ments antisyndical - pour les plus de
3000 manifestant-e-s du 1er mai.
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Depuis deux ans déjà, le SIT
est en partenariat de coopéra-
tion au développement avec la
Confédération nationale des
travailleurs de Guinée - CNTG,
le principal syndicat du pays,
pour le renforcement des capa-
cités des femmes dans le sec-
teur informel. Les objectifs du
projet étaient de:
● renforcer les capacités des

40 leaders syndicalistes;
● sensibiliser et informer 200

femmes à la gestion dans l'é-
conomie informelle;

● créer une coopérative de 40

couturières;
● octroyer des crédits à 10

groupements de femmes tra-
vailleuses;

● organiser des voyages d'é-
changes de pratiques entre
travailleuses.
Le premier volet s'est dérou-

lé en octobre 2007. Plusieurs
thèmes ont été abordés : le syn-
dicat, ses fonctions, la législa-
tion du travail et les normes
internationales du travail, les
coopératives et les mutuelles,
l'initiation à la micro finance,
SIDA, la communication et le
leadership féminin.

Le second volet s'est déroulé
les deux mois suivants. Les
thèmes de gestion ont été pré-
parés selon les demandes des
participantes. Plusieurs théma-
tiques sont apparues comme
étant les priorités des tra-
vailleuses : les salaires, qui de-
vraient être augmentés, l'amé-
lioration des conditions de tra-
vail, et notamment de l'hygiène
et de l'environnement des pla-
ces de travail, les congés ma-
ternité et le droit à l'allaite-

ment, ainsi que la garde des en-
fants, et enfin l'accès au crédit.

Plus de 50 couturières ont
été choisies, parmi les militan-
tes du syndicat, pour bénéficier
d'une formation en couture à la
CNTG. Ce sont elles qui ont
réalisé le troisième volet du
projet, soit la création d'une
nouvelle coopérative artisana-
le. Celle-ci a été inaugurée en
novembre 2007.

Le volet de la micro finance
a connu une première phase de
dix mois, en 2008, pour dix
groupements de femmes : cou-
turières, potières, femmes ma-
raîchères, femmes mareyeuses
et fumeuses de poissons, arti-
sanes fabricants du savon et
teinturières ont bénéficié de
crédits, après avoir présenté un
dossier justifiant le prêt.

Enfin, ces groupements ont
pu se déplacer à l'intérieur de
la Guinée pour échanger leurs
expériences et profiter du sa-
voir-faire d'autres artisanes.

Le soussigné, qui s'est rendu
sur place pour procéder à une
évaluation de l'ensemble du
projet en novembre dernier,
peut témoigner de l'enthousias-
me de ces groupements de
femmes à progresser dans leur
développement et à acquérir de
nouvelles compétences. Il a été
très impressionné par la qualité
des produits manufacturés et
l'utilisation des crédits pour re-
chercher de nouveaux moyens
de production ou améliorer le
rendement des cultures.

Ce projet, très modeste dans
son montant financier, mais
quand même très diversifié, a
permis de constater le sérieux
de la CNTG, dans sa gestion
des projets et sa volonté de
contribuer à l'amélioration des
travailleurs les plus pauvres et
les plus précaires.

Les besoins sont bien sûr im-
menses, dans un pays qui a
connu ces dernières années la
dictature et le pillage de ses
ressources (minerais et métaux
précieux, bois, etc.), au profit
de multinationales étrangères. 

Le SIT doit continuer à ap-
porter son soutien aux tra-
vailleuses de la Guinée, par la
lutte contre la pauvreté, la dé-
fense des droits des travailleu-
ses et des travailleurs, le déve-
loppement et l'égalité, ainsi
que la lutte contre la discrimi-
nation.

La Commission internatio-
nale du SIT souhaite poursuiv-
re ce projet, en accroissant
leurs accès aux microcrédits et
en améliorant leurs conditions
de travail. Si les actions de for-
mation et de développement
techniques seront prioritaires,
le projet contribuera également
au renforcement institutionnel
de la CNTG qui est aujourd'hui
un des acteurs incontournables
dans la construction de la so-
ciété civile.

Jean-Dominique Jacquemet
(Commission internationale du SIT)

Le SIT et la CNTG de Guinée Conakry

Un partenariat 
réussi!

La Suisse est dépositaire de
conventions internationales et
organise de nombreuses confé-
rences, dont celle d'aujourd'-
hui, contre le racisme. Mais
derrière cette image, la réalité
est bien différente et notre pays
n'est pas épargné par le racisme
et les discriminations. 

Dans les faits, le parlement
et le Conseil fédéral, au sein
desquels l'extrême droite est
devenue la première force poli-
tique, n'ont de cesse d'adopter
des législations et des pra-
tiques de plus en plus xénopho-
bes et racistes. 

Depuis une cinquantaine
d'années, la politique migratoi-
re suisse se caractérise par une
immigration "choisie" ou à
proprement parler discrimina-
toire, qui met en opposition les
pays européens et les autres
pays dits "tiers". Il suffit de se
rappeler comment ont été trai-
tés les Turcs ou les ex-Yougos-
laves lorsque leur statut de sai-
sonniers a été subitement sup-
primé: sans possibilité de régu-
larisation, ils ont été plongés
par milliers, dans la précarité et
l'incertitude.

Dans le domaine de l'asile,
sous prétexte de lutter contre
les abus, de nombreux durcis-
sements ont été adoptés, empê-
chant désormais la Suisse d'of-
frir une protection digne de se
nom  à de nombreuses person-
nes en danger dans leur pays. 

En 25 ans, une dizaine de ré-
vision de la Loi ont eu lieu
pour faire face à l'afflux des ré-
fugiés et lutter contre les abus. 

Afflux et Abus: le seul fait

que ces mots-clés ressurgissent
ensemble, année après année,
montre l'échec de cette poli-
tique populiste.

Rappelons que  suite au der-
nier durcissement du droit d'a-
sile, entré en vigueur le 1er
janvier 2008, des réfugiés
voient désormais leur demande
d'asile frappée de non-entrée
en matière, par le simple fait
qu'ils ne sont pas en mesure de
présenter des papiers d'identité.
Ceux qui restent sont rabaissés
au régime d'aide d'urgence qui
porte atteinte à leur dignité d'ê-
tres humains, ou pire encore, à
la prison ferme.

...Pourtant, pas moins de 200
personnes ont obtenu le statut
de réfugiés par ce moyen en
2008 et ont ainsi eu la vie sau-
ve. Que seraient devenues ces
personnes si elles n'avaient pas
eu la possibilité de demander
protection à la Suisse au sein
de ses ambassades? Cette
question indiffère manifeste-
ment nos autorités.

C'est donc de légiférite aiguë
qu'il s'agit. Une obsession de
légiférer, une obsession d'utili-
ser le reflexe xénophobe pour
séduire un électorat "désinfor-
mé" et souvent frappé par des
difficultés économiques, pour
jouer sur les craintes de la po-
pulation et les entretenir de
manière irresponsable, pour
dresser des murs entre Suisses
et Européens d'une part, et
étrangers jugés indésirables de
l'autre.

Cette utilisation de la peur de
l'autre prend une tournure effa-
rante dans le domaine du droit
des étrangers. La nouvelle loi
dans ce domaine, entrée égale-
ment en vigueur en janvier
2008, nie toute possibilité d'ob-
tenir un permis de travail pour
les ressortissants de pays non-
européens (à moins d'être
hyper-qualifié). Elle se trans-
forme ainsi en véritable machi-
ne à créer des sans-papiers.

Hypocrisie et cynisme quand
tu nous tiens!

La loi affaiblit gravement le
droit au regroupement familial,
en imposant des critères et des
délais souvent intenables, fa-
vorisant la séparation définiti-
ve des familles, avec les consé-
quences dramatiques que l'on
peut imaginer. Elle  restreint
également de façon drastique,
les possibilités de recours,
principalement pour les tra-
vailleuses et travailleurs sans
statut légal. Dans certains can-
tons, ces derniers peuvent se
voir expulser manu militari,
sans la moindre décision, après
avoir vécu et travailler honnê-

tement en Suisse, parfois pen-
dant plus de 15 ans. Elle intro-
duit également des possibilités
de détention extrêmement lon-
gue pour des personnes qui
n'ont commis aucun délit. Là
encore, ces durcissements n'ont
pas eu le temps d'entrer en vi-
gueur que de nouvelles révi-
sions encore plus dures sont en
préparation.

Ainsi, après avoir fermé les
portes du pays, les autorités fé-
dérales, prises en otage par
leurs représentants xénopho-
bes, entendent désormais durcir
les conditions d'existence des
étrangers présents en Suisse.
Dans cette optique, le Conseil
fédéral a déposé un projet de
révision qui prévoit, notam-
ment, la possibilité de révoquer
le permis d'établissement des
travailleurs qui auraient mo-
mentanément besoin de l'assis-
tance publique, sans tenir
compte  de leur parcours de vie
ou du fait qu'ils aient travaillé
pendant des années en Suisse,

souvent au mépris de leur san-
té. Le seul tort de ces tra-
vailleurs sera en réalité de ne
pas être européens puisque ces
derniers, dans la même situa-
tion, ne pourraient être expul-
sés. Cette discrimination est in-
acceptable et constitue un véri-
table racisme d'État! Elle n'en
est malheureusement pas la
seule manifestation!

Rappelons que prochaine-
ment une initiative parlemen-
taire de l'UDC aboutira vrai-
semblablement à une interdic-
tion pure et simple du mariage
entre une personne sans statut
légal et une personne résidant
dans ce pays.  Cette restriction
touchera tous les habitants du
pays, y compris les Suisses et
les Suissesses.  La droite dure
fait encore preuve de populis-
me en accusant ainsi tous les
sans-papiers envisageant de se
marier, de le faire uniquement
pour régulariser leur situation. 

Nous dénonçons ce courant
raciste et xénophobe qui tra-
verse notre pays depuis de
nombreuses années, exprimé
clairement dans des campa-
gnes politiques nauséabondes,
débouchant sur des durcisse-
ments irrationnels de nos lois
et sur la naissance de sentiment
haineux à l'encontre même de
nos proches voisins par exem-
ples les travailleuses et tra-
vailleurs frontaliers.

Allons-nous encore suppor-
ter longtemps d'être comparés
à des moutons noirs ou des cor-
beaux? Allons-nous attendre
d'être comparés à des chacals
ou des hyènes avant de réagir?
Où s'arrêteront ces dérives ra-
cistes? Et comment les arrêter?

La conférence qui s'ouvre à
Genève ne suffira pas, nous en
sommes tous conscients. Il faut
que chacun d'entre nous se mo-

bilise et dénonce désormais le
racisme partout où il se trouve:
dans la rue comme aujourd'hui,
dans l'isoloir, et surtout dans la
vie de tous les jours, dans son
quartier, sur sa place de travail,
dans les écoles ou encore au
sein des organisations sporti-
ves et culturelles que nous fré-
quentons. Le racisme n'est pas
une fatalité, et la mobilisation
de toutes nos organisations syn-
dicales, politiques et associati-
ves ont déjà permis quelques
avancées à l'échelle locale. 

Nous continuerons ensemble
à nous battre contre les lois ra-
cistes et xénophobes, pour la
régularisation collective des
travailleuses et des travailleurs
sans-papiers, pour une poli-
tique d'asile qui offre protec-
tion et dignité à tous les réfu-
giés, pour une Suisse ouverte
qui reconnaît son identité mul-
ticulturelle.

Et que vive la solidarité!

Thierry Horner

Manifestation du 18 avril

Comment arrêter les dérives
racistes?
Lors de la manifestation du 18 avril contre le racisme et la
xénophobie, Thierry Horner, secrétaire syndical SIT, a pris la
parole au nom de StopEx - Coordination contre l'exclusion et
la xénophobie.
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Heures d'ouverture du SIT
La réception-téléphone est ouverte tous les jours de 9.00 à 12.00
et de 14.00 à 18.00, sauf le vendredi  (jusqu'à 17.00).
Mais des renseignements sur les problèmes de travail ou de 
chômage ne sont pas donnés par téléphone. Il faut passer aux
permanences, soit:

Construction - entretien
mardi de 15.00 à 18.30, jeudi de 15.00 à 18.00 

et samedi de 9.00 à 11.30
en juillet-août: pas de permanence le samedi

Terre - industrie - transports
mardi de 14.00 à 18.30

ATTENTION: plus de permanence le vendredi

pour sécurité, transports et terre seulement:
possibilité de fixer rendez-vous par téléphone

Commerce - alimentation - media
jeudi de 14.00 à 17.00

pour vente seulement: lundi et vendredi de 14.00 à 17.00
(s’annoncer à la réception)

Hôtellerie - restauration - économie
domestique - esthétique et coiffure

lundi, mardi, mercredi et vendredi de 14.00 à 17.00
en juillet-août: lundi, mercredi et vendredi

Santé - social -
secteurs public et subventionné
mardi de 10.30 à 13.30 - mercredi de 14.00 à 18.00

Caisse chômage
du lundi au vendredi de 8.30 à 11.30

ATTENTION: dès le 9 mars 2009, 
la caisse ne sera plus ouverte le mercredi

Travailleuses et travailleurs 
sans statut légal (sans-papiers)

lundi et jeudi de 14.00 à 17.00
en juillet-août: pas de permanence le jeudi

Services des impôts
Déclarations ICC et IFD - pour Suisses et permis C:
sur rendez-vous en téléphonant au 022 818 03 20 
(attention: ne pas téléphoner au numéro général du SIT).
Impôts à la source - permis B, frontaliers et autres:
permanence lundi, mercredi et vendredi de 14.00 à 17.00

Caisse chômage
ATTENTION

Heures d’ouverture de la caisse
La caisse chômage du SIT n’est plus ouverte le mercredi.

Les horaires d'ouverture sont donc:
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8.30 à 11.30

Paiement d’indemnités: rappel
Nous vous rappelons que les paiements des indemnités 
de chômage ne peuvent en aucun cas partir de la caisse avant
le 25 du mois. Il est donc inutile de téléphoner ou de passer
avant cette date pour ce qui concerne les paiements.

Attention:
nouvelle répartition

des secteurs syndicaux
A la suite d’une réorgnaisation du travail du secrétariat SIT, les
secteurs syndicaux ont été modifiés. Voici la nouvelle liste, qui per-
met de savoir à quelle permanence s’adresser (voir ci-contre).

Construction et entretien
gros oeuvre - second oeuvre - métallurgie du bâtiment - techni-
ciens du bâtiment - nettoyage - concierges et immeubles

Hôtellerie-restauration, économie domestique
et coiffure et esthétique

Terre - industrie - services
● Terre: agriculture - parcs et jardins - floriculture.
● Industries: mécatronique - cuir - horlogerie - garages - chimie.
● Services: gardiennage- sécurité -assurances - banques -

transports de biens et de personnes (compagnies aériennes, 
livraisons, déménagements) - transitaires.

Commerce - alimentation - media
vente - pharmacies - production et distribution alimentaire - 
boulangerie - media - arts graphiques - artistes - blanchisseries - 
informatique - organisations internationales

Santé, secteurs public et subventionné
administrations cantonale, communales et fédérale - santé 
publique et privée - social - enseignement privé - régies publiques -
secteur associatif

Formation du soir en informatique 
et en télécommunications

Bachelor HES en 4 ans
Le SIT est intervenu, avec la CGAS, pour que des formations du
soir, type ingénieur, se développent dans les domaines de l'infor-
matique et des télécommunications.
Il est fréquent que des membres du syndicat travaillent depuis des
années dans des domaines proches mais sans diplôme ou avec
un simple certificat. Il est désormais possible de compléter sa for-
mation en vue de progresser ou de changer de carrière.
Ces formations du soir sont caractérisées par une pédagogie
adaptée, s'appuyant sur la pratique. Il est possible de se rensei-
gner à l'hepia (Haute école du paysage, d'ingénierie et d'architec-
ture) directement.

http://hepia.hesge.ch/

Vous exercez le métier de
concierge d'immeuble,

● Vous avez quelquefois des problèmes avec les locataires?
● Vous aimeriez en savoir plus sur le fonctionnement de vot-
re régie?
● Cela vous ferait du bien de parler avec d'autres concierges?

L'UOG vous propose une formation continue qui part de votre ex-
périence et vous permet d'acquérir des outils de travail sur :
● différentes facettes du métier de concierge, 
● communication, prévention et gestion des situations difficiles,
● réseau de contacts professionnels,
● hygiène, santé et sécurité au travail,
● protection de l'environnement.

Les intervenant-e-s sont des professionnels dans ces domaines,
spécialistes et praticiens de leur sujet.

Durée: 110 heures sur l'année scolaire,
du 28 août 2009 au 28 mai 2010

Périodes: un vendredi soir et un samedi matin
chaque deux semaines, hors vacances scolaires

Prix: Fr. 750.- qui peuvent être couverts par le
Chèque annuel de formation.
Fr. 750.- à la charge de l'employeur du-de la
participant-e. (L'UOG se charge de faire les 
démarches auprès de l'employeur).

Inscription: dès le 1er avril 2009, prenez contact avec l'UOG:

Université Ouvrière de Genève
Place des Grottes 3 - 1201 Genève - tél. 022 733 50 60

Les formations 
de l’Université ouvrière
de Genève

Face aux difficultés qu'elle ren-
contre depuis sa création pour
exercer son mandat, la repré-
sentation du personnel (RP) de
la Maison de retraite du Petit-
Saconnex (MRPS) a décidé, le
31 mars dernier, de suspendre
les négociations avec la Direc-
tion et de remettre la poursuite
ou non de celles-là entre les
mains du personnel. La RP
avait bien essayé entre-temps
de solliciter la CA pour qu'elle
intervienne et garantisse la

bonne tenue des échanges mais
n'avait obtenu de celle-là guère
plus qu'une oreille à moitié at-
tentive.

Lors de l'assemblée générale
du 28 avril dernier, le person-
nel s'est donc prononcé sur la
poursuite ou non des négocia-
tions, le cas échéant des moda-
lités de celles-là. Si une majo-
rité de la centaine de personnes
présentes s'est refusée à ce sta-
de à demander la démission de

sa RP, elle a néanmoins soumis
la reprise des négociations à
plusieurs conditions dont le
personnel attend qu'elles soient
remplies au 1er juin, et qui
consistent à:

● "Ce que la RP puisse prendre
connaissance de l'intégralité
de tous les rapports de l'O-
CIRT et non pas seulement
les conclusions du dernier
rapport.

● Ce qu'un membre de la Com-

mission Administrative soit
délégué pour participer aux
prochaines séances RP Di-
rection et veiller au bon dé-
roulement de ces rencontres.

● L'obtention d'un organigram-
me de direction sur papier,
clair et lisible où les charges,
responsabilités et niveaux
décisionnels de chacun
soient clairement définis.

● L'obtention d'un local propre
pour la RP équipé d'un bu-
reau, d'un téléphone, d'un or-
dinateur, d'une imprimante,
d'une armoire, permettant 
à tous les représentants du
personnel et surtout à ceux
qui n'ont pas de bureau ni
d'accès à un ordinateur, de
pouvoir exercer leur mandat
dans des conditions norma-
les. "

A défaut, le personnel se ré-
servera d'utiliser tous les
moyens d'action utiles à faire
avancer ses revendications.

A la suite des deux Assem-
blées générales qui se sont 
tenues à l'automne dernier et
au début de cette année, cette
nouvelle résolution du person-
nel de la MRPS sonne vérita-
blement comme une dernière
chance accordée à la CA de
prendre la mesure des difficul-
tés rencontrés quotidienne-
ment par le personnel et 
de prendre les mesures qui
semblent, chaque jour plus,
s'imposer.

Julien Dubouchet

Maison de retraite du Petit-Saconnex

Le personnel laisse
une dernière chance à la direction !

Pour une politique d'accueil de la petite enfance

Initiative: à vos
stylos!

Le SIT a décidé de soutenir cette initiative, qui vise à in-
scrire dans la Constitution l'obligation pour les communes
de créer suffisamment de places pour l'accueil de jour
des enfants en âge préscolaire, quel que soit le mode de
garde (crèches, jardins d'enfant ou familles d'accueil à la
journée). La loi cantonale actuellement en vigueur n'im-
pose pas de répondre aux besoins des parents et l'effort
des communes est insuffisant pour combler la grave pé-
nurie de places que connaît notre canton. Si cette initiati-
ve aboutit, elles auront cinq ans pour garantir le droit à
une place et un réel choix du mode de garde.

A vos stylos! Les 10'000 signatures nécessaires doivent être récoltées d'ici au
21 juin 2009. Feuilles de signatures et argumentaire téléchargeables sur www.sit-
syndicat.ch ou sur le site du comité d'initiative www.initiative-petite-enfance.org .

Depuis plusieurs années déjà, la Maison de retraite du Petit-Saconnex souffre de graves dys-
fonctionnements. A l'automne dernier, le personnel excédé adoptait une sévère résolution. De-
puis, si une forme de dialogue a pu être noué avec la Commission administrative (CA), les effets
de celui-là peinent à se faire sentir, au risque d'un retour en force de la défiance généralisée.
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Par courrier du 24 mars 2009 et
avec un délai de trois mois, ils
mentionnent aux concession-
naires des boutiques de nou-
veaux horaires d'ouvertures de
5h30 à 22h!

Dans ce courrier ils infor-
ment les commerçants que
l'ouverture des magasins des
galeries marchandes doit s'a-
dapter à l'évolution du pro-
gramme de vol des compa-
gnies aériennes, qui sont tou-
jours plus nombreuses à opérer
dès l'ouverture du trafic aérien
qui commence à 6h00.

Les penseurs ne précisent
toutefois pas dans quelles pro-
portions le nombre de passa-
gers va augmenter, ni dans
quelles proportions ces passa-
gers vont décider de faire du
shopping à 5h30 du matin.

En tout cas, à bon entendeur,
vous qui aimez voyager aux
aurores, vous pourrez vous
rendre à l'aéroport en pyjama
pour trouver slip, chaussette,
cravate, valise, rasoir ou cho-
colat suisse car il va bien fal-
loir tenir compagnie aux ven-
deurs et vendeuses qui eux aus-
si devront se lever à 4h du ma-
tin ! 

Mais le respect des condi-
tions de travail du personnel ne
semble toutefois pas captiver
les patrons de l'AIG dans la ré-
alisation de leur grand rêve : un
aéroport qui fonctionne com-
me un grand centre commer-
cial ouvert non-stop. Ils ne

semblent en effet pas s'être po-
sés la question des conséquen-
ces de cet élargissement des
horaires d'ouverture sur le
respect des dispositions légales
ou conventionnelles protégeant
les travailleurs-euses.

Premièrement, la Loi sur le
travail (LTr) stipule que les
employeurs doivent prendre
toutes les mesures nécessaires
en cas de travail de nuit, no-
tamment des mesures relatives
à l'organisation des transports. 

Ou encore que les emplois
régulier de personnel de nuit
est soumise à autorisation fé-
dérale (article 17 LTr) ou,
concernant le décalage d'une
heure des heures de nuit (arti-
cle 10 alinéa 2 LTr), à l'accord
des représentants des tra-
vailleurs ou des travailleurs
eux-mêmes. Mais là évidem-
ment aucune procédure de
consultation à l'horizon.

Une ouverture
des commerces

le soir jusqu'à 22h
va inévitablement
détériorer encore

les conditions de travail
et engendrer le non-respect

de la CCT-cadre.

Nous avions déjà interpellé
le Comité de l'AIG, en 2007,
lors du passage à 21 heures.

En effet, suite à cette premiè-
re modification nous avions
constaté dans bon nombre de
commerces des violations de la
CCT Cadre et plus particulière-
ment des articles imposant aux
employeurs de ne pas occuper
le même personnel plus d'un
soir au-delà de 19 heures ou
celui octroyant au personnel
qui a commencé son travail
avant 17 h., une pause d'un
quart d'heure comprise dans
lhoraire de travail jusqu'à 20h.,
et un quart d'heure de pause
supplémentaire comprise dans
l'horaire de travail jusqu'à 21h.

Mais peut être que le Comité
de l'AIG n'a que faire de toutes
ces dispositions et obligations
et pense que ce sont les entre-
prises ligotées par les conces-
sions qui vont trinquer.

Or, lorsque l'AIG tente par
tous les moyens, et quels que
soient les secteurs d'activité, de
rendre le plus rentables possi-
bles ses locaux en faisant jouer
la concurrence entre les entre-
prises, il porte indéniablement
la responsabilité de la détério-
ration des conditions de travail
pour le personnel travaillant à
l'aéroport.

L'AIG doit renoncer à ce
nouvel élargissement des ho-
raires d'ouverture jugé inutile
par les commerçants et extrê-
mement problématique pour le
personnel

L'AIG enfin ne peut faire
sans cesse l'économie de dis-
cussions avec ses partenaires
sociaux et imposer de tels
changements sans la moindre
procédure de consultation.

Sylvain Tarrit

Aéroport international de Genève

Quand l'aéroport se rêve
en grand centre commercial

Ce printemps, les députés de
droite ont proposé au parle-
ment genevois de modifier la
loi sur les heures de fermeture
des magasins (LHFM).

Ainsi, les horaires des maga-
sins seraient prolongés jusqu'à
20h tous les soirs de la semai-
ne, 19h le samedi et les com-
merces pourraient également
ouvrir 4 dimanches par année.

Un cauchemar
en perspective!

Le syndicat SIT est très fer-
mement opposé à ce projet qui
aurait pour conséquences:
● de restreindre encore davan-

tage la vie sociale du person-
nel de vente et de ses pro-
ches;

● d'exiger toujours plus de
disponibilité de la part des
vendeuses et vendeurs sans
leur offrir aucune contrepar-
tie (pas d'augmentation de
salaire, pas de jour de congé
fixe, pas d'horaire régulier et
toujours davantage de diffi-
cultés pour organiser sa vie
familiale, la garde des en-
fants etc.);

● d'augmenter le nombre d'em-
plois précaires et le temps
partiel subi dont souffre déjà
énormément le personnel de
vente;

● d'étrangler les petits com-
merces qui créent propor-
tionnellement bien plus
d'emplois que les grandes
surfaces.
Contrairement à ce qu'invo-

quent les initiants du projet, ce
n'est pas parce que les maga-
sins ouvrent plus tard le soir
que les clients dépenseront
plus. Les magasins ne vont
donc pas créer de nouveaux
emplois mais vont précariser et
flexibiliser encore davantage
ceux existant. Ce projet ne ré-
pond par ailleurs pas à une de-
mande de la clientèle qui au-
jourd'hui n'a que très peu eu re-
cours aux nocturnes de 21 h le
jeudi pour faires ses courses.

Ce projet s'inscrit enfin plus
largement dans le cadre d'as-
sauts patronaux répétés contre
le partenariat social et ne ga-
rantit aucunement les condi-
tions d'emploi actuelles. Mobi-
lisons-nous contre un modèle
de société du tout marchand!

Non à la détérioration
des conditions de travail!

Non à l'élargissement
des horaires d'ouverture
des magasins

Aujourd'hui
les vendeuses et vendeurs...

et demain à qui le tour?

Solidarité avec
le personnel de vente

Vente

Non aux nocturnes
tous les soirs!

Toujours dans la course à celui qui ouvrira le plus longtemps,
voilà que les patrons de l'AIG (Aéroport International de 
Genève) ont décidé d'allonger les heures d'ouverture des 
magasins de l'aérogare et de l'aéroport. Pour faire les malins
et se mettre dans l’air du temps.


